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Réunion du 3 SEPTEMBRE 2019 

 

 
Membres présents : Mmes Pierrette BARROT, Marilyne PINARD représentante du service 

administratif. MM. Bernard BALAGEAS, Jean- Louis BARBESSOU, Jérôme BOUQUET, Georges 

CASCARINO, Bernard CHATEAUGIRON, Nicolas COPERTINO, Eric CORNIER, Jean-Bernard 

DAUBA,  Jean-François DECHAUX, Fabrice ÉREAU, Robert FERNANDEZ,  Ludovic Martin (CTFA), 

Jacques MOQUAY, Mario PAGNOUX, Représentant  de la commission de discipline M. André 

PERRIN,   Gérard PERRIN, Jacques PREGHENELLA, Philippe ROCHEL,  Claude SONALLY 

(représentant le président de la CDA,  

 

 

Membres excusés : Mme Gaëlle FEDY. Stéphane ARDOIN, Philippe BRAVIN, Représentant de la 

commission d’appel M. Thierry FOURNEAU, Aurélien GRIZON, Jamel KOUROGHLI,  Arnaud 

PROUST (CTD), Christian  VALDEC. 

 

   

Ordre du jour : 

 

 Approbation du PV n°1 du 4 juillet 2019. 

 

M. Éric CORNIER ne figure pas sur le procès-verbal dans les membres présents alors qu’il 

assistait à la réunion. 

M. Jean-François DECHAUX regrette que  ne soient pas annexées les poules provisoires des 

championnats saison 2019-2020 sur le procès-verbal. 

Après ces observations, le procès-verbal est adopté à l’unanimité des membres présents. 

  

 

 Situation financière. 

 
 

- M. Bernard CHATEAUGIRON, trésorier général du district nous présente la situation 
financière arrêtée à ce jour. 
 

 Épargne boursière       560.49 € 
 

 Épargne disponible  76 952.24 € 
 

 Compte courant 46 062.61 € 
 

 Soit un total de            123 575.34 € 
 

- Un devis  pour l’achat de 50 tablettes d’une valeur unitaire de 130 euros ramenée à 
99.50 € après réduction. 

 

- Un devis pour l’achat de deux armoires pour archives de 905.10 € et d’un destructeur 
de documents de 542.40 €. 
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Le trésorier demande à ce que l’achat des tablettes soit pris en charge à 50% par les 

clubs et 50% par le district. Après discussions, le comité valide la proposition du trésorier 

pour l’achat des matériels. 

 

- Les dotations financières et matérielles allouées aux sections d’animations seront 
remises le 4 septembre 2019 au siège du district. 

 

- La liste des clubs en retard sur le paiement des sommes dues au district. 
 
  
 Informations de Mme la présidente du district. 

 

- Mme Pierrette BARROT présidente du district, nous informe qu’un contrat 
d’apprentissage (BMF) d’un an a été signé avec M. Alexis COUDIN qui vient de 
terminer son emploi civique. 

 

- Mme Pierrette BARROT nous présente le montage financier de ce contrat. 
 

- M. Bernard CHATEAUGIRON interpelle la présidente, et demande qu’un  contrat 
civique soit supprimé. Après en avoir débattu, le comité donne son accord. 

 

- M. Bernard BALAGEAS sera chargé du recrutement de cet emploi civique. 
 

- Un séminaire de formation et d’informations pour le personnel administratif des 
districts et de la ligue se tiendra au HAILLAN le 17 septembre 2019 ; et de ce fait, le 
district sera fermé ce jour-là. Mme Marilyne PINARD informera les clubs via le site du 
district. 

 
- 4 dirigeants des clubs de notre district seront invités par la L.F.A les 21 et 22 

septembre pour visiter les installations du centre de CLAIRFONTAINE. 
 

- L’assemblée générale ordinaire et financière du district est fixée au 22 novembre 2019 
et l’assemblée élective aura lieu le 15 mai 2020. Les clubs intéressés pour accueillir 
ces assemblées se feront connaître auprès du secrétariat du district.  

 

 

 Présentation des commissions pour la saison 2019-2020. 

 
M. Robert FERNANDEZ secrétaire général du district après accord des présidents de 

commissions, nous présente les différentes commissions pour la saison 2019-2020. Après avis 

de chacun, le comité les valide. 

 

 

 Présentation et approbation du règlement du critérium à 8. 

 

M. Bernard BALAGEAS nous présente le règlement qu’il a défini et le soumet à notre 

approbation. Après quelques modifications, celui-ci est adopté. 

 

 
  Présentation des calendriers des compétitions organisées par le district.  

 

Les présidents des compétitions seniors (masculins et féminins) et jeunes (masculins et 

féminins) nous présentent leurs calendriers pour la saison 2019/2020. 
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 Seniors masculins : 
 

o Difficulté de faire les calendriers avec des poules de 10 équipes en D4. 
o Proposition faite par le district d’organiser un critérium à 8. Une réunion 

d’information sera organisée au district le vendredi 20 septembre 2019. 
 

- Équipes de jeunes 
 

o Même difficulté que pour les seniors à l’élaboration des calendriers (voir plus, 
compte tenu des compétitions en plusieurs phases). 

 

- Football féminin. 
 

o Il se développe plus vite que prévu et nous en sommes très satisfaits. 
o Nos relations avec le district de la Charente sont très bonnes « pour rappel, la 

Charente gère les seniors et la Charente-Maritime les jeunes ». 
 

 Compte rendu de la réunion des clubs d’équipes de jeunes. 

 

La réunion qui s’est déroulée le 3 août à St HIPPOLYTE a été satisfaisante pour les clubs et le 

district. La présentation de la saison 2019-2020 par les différents intervenants du district, a été 

très appréciée par les clubs et les échanges qui s’en sont suivis, ont été riches en informations. 

Le district remercie le club pour son accueil. 

 

 

 Entente des clubs pour la saison 2019-2020. 

 

 Le secrétaire général nous présente ci-dessous les demandes d’entente des clubs seniors et 
vétérans. 
 

- Senior : 
 

o JS SEMUSSAC/FC MESCHERS MORTAGNE (SD4). 
o FC BRIZAMBOURG-ÉCOYEUX/FC ST HILAIRE DE VILLEFRANCHE (SD4). 
o FCEL/AS2APG3 (SD4). 

 
o ENT. STE MARIE DE RÉ/LE BOIS (SD3). 
o FC OZILLAC CHAMPAGNAC/ST MAIGRIN (SD4). 
o ES THENAC/FCBVT/BMP (SD3). 
o FCBVTDRAGONS VERTS/BMP/ES THENAC (SD4). 

 
- Vétérans: 

 
o RFC AS CABARIOT (Vétérans). 
o CHANIERS/LES GONDS (Vétérans). 
o STE MARIE/LE BOIS EN RÉ/NIEUL SUR MER (Vétérans). 

 
 
Le comité valide ces ententes. 
Les ententes d’équipes de jeunes seront validées le 30 septembre 2019 ; après cette date, les clubs 
qui ne seront pas en règle avec les statuts et règlements seront retirés du championnat lors de la 2ème 
phase. Un courrier leur sera adressé. 
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 Questions diverses et tour de table. 
 

- M. Gérard PERRIN nous présente la liste des éducateurs recrutés par le district pour les 
sections sportives : MM.  CAROLI, GAVAUD, KOUROGHLI, PORCHERON.  

 
- M. Jean-François DECHAUX demande qu’un abri pour les délégués, soit installé sur les 

terrains de SD1. 
 

- M. André PERRIN remercie M. Jean-Louis BARBESSOU qui nous a représenté en conciliation, 
au comité national olympique et sportif dans le dossier district/M. FLAMENT. 

 
- M. Claude SONALLY nous indique que : 

o 117 arbitres sont désignables, 27 sont en cours de réengagement, 9 nouveaux 
candidats vont passer l’examen d’arbitre et 18 ont démissionné. 

o Une réunion de début de saison aura lieu à ÉCOYEUX  le 7 septembre 2019 où il 
sera présenté les nouvelles modifications des Lois du jeu. 

 
- Mme Pierrette BARROT nous informe qu’un groupe de travail sera mis en place pour gérer 

principalement : 
o La communication et le partenariat. 
o L’organisation d’événementiels (finales de coupe, soirée des récompenses, etc.) 

 
- M. Robert FERNANDEZ souhaite qu’une journée soit consacrée aux nouveaux membres 

cooptés du district.   
 
  

L’ordre du jour étant épuisé, Mme la présidente lève la séance. 

 

Date du prochain comité : 24 octobre 2019 à 19 heures. 

 

 

Pierrette BARROT      Robert FERNANDEZ 

Présidente                                                                              Secrétaire général 
 

 

  


